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Aujourd'hui 19 novembre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY,
Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE,
Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile
MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Michel
DUCHENE, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Sandrine RENOU, Madame Stéphanie GIVERNAUD
 



 

 

Accord relatif à l'égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes au sein de la
Mairie de Bordeaux. Adoption. Autorisation. 

 
 
Monsieur Marik FETOUH, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux promeut, depuis plusieurs années, une politique transversale en matière
d’égalité professionnelle et de prévention des discriminations en tant qu’employeur, dans la
gestion des ressources humaines, la communication à destination des agents, la formation,
mais aussi en tant que responsable d’un service public, au travers de ses relations avec ses
partenaires, fournisseurs et usagers.
 
Un protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans
la fonction publique a été signé en 2013 par les trois versants de la fonction publique et
l’ensemble des organisations syndicales. La circulaire du 22 décembre 2016 relative à la
politique d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique
prévoit une déclinaison locale de cet accord. Une préconisation présente également dans le
cahier des charges du label égalité professionnelle auquel la Ville est candidate.
 
Outre une mise en conformité, il s’agit de renforcer le dialogue social sur ces sujets
transverses et de fédérer autour de valeurs partagées. Des rencontres et négociations ont
ainsi été organisées en mars et juillet avec les organisations syndicales de la Ville afin
d’élaborer un protocole d’accord en matière d’égalité professionnelle. Cette démarche est
menée conjointement au CCAS et à Bordeaux Métropole dans une optique d’uniformité et
de cohérence entre les institutions.
 
Dans l’objectif de renforcer la prévention des discriminations et la promotion de l’égalité dans
la gestion des ressources humaines et les pratiques managériales pour des pouvoirs publics
exemplaires, il est proposé à la signature des représentants des organisations syndicales et
de l’autorité administrative un accord engageant la collectivité vers une meilleure prise en
compte de l’égalité femmes-hommes.
 
Cet accord a été soumis à l’avis du comité technique du 17 octobre 2018.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 

- Signer cet accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
au sein de la Mairie de Bordeaux.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 novembre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Marik FETOUH
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Accord relatif à l’égalité professionnelle  

entre les femmes et les hommes et la diversité au sein de  

la Mairie de Bordeaux 

 

 

Axe 1 – Renforcer le dialogue social sur les questions d’égalité professionnelle 
 

ACTION 1 : MESURER POUR PROGRESSER VERS L’EGALITE 

Présenter annuellement devant les différentes instances représentatives du personnel et l’Assemblée 

délibérante : 

- le rapport de situation comparée entre les femmes et les hommes prévu par la Loi n°2012-347 

du 12 mars 2012, 

- le rapport en matière d’égalité instauré par la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle. 

Indicateur : compte-rendu de séances et délibération. 

Echéance : 2017 

ACTION 2 : ASSOCIER LES ORGANISATIONS SYNDICALES DANS LA PROMOTION DE L’EGALITE VIA LA DEMARCHE DE 

LABELLISATION EGALITE PROFESSIONNELLE ET DIVERSITE. 

Mesure 1 : Définition partagée de la politique égalité / diversité. 

Indicateur : Elaboration et signature d’un accord en matière d’égalité professionnelle définissant les 

axes stratégiques et mesures à mettre en œuvre. 

Echéance : dernier semestre 2018 

Mesure 2 : Suivi des bilans et résultats de la politique égalité / diversité mise en place. 

Indicateurs :  

- Nombre de rencontres effectuées,  

- Comptes rendus de séances. 

Echéance : 2018 

ACTION 3 : ENGAGER UN TRAVAIL AVEC L’ADMINISTRATION ET LES ORGANISATIONS SYNDICALES POUR ATTEINDRE UNE 

REPRESENTATION EQUILIBREE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LES INSTANCES REPRESENTATIVES DU PERSONNEL. 

Indicateur : Indice de mixité. 

Echéance : élections professionnelles de décembre 2018. 

ACTION 4 : METTRE EN PLACE UN DISPOSITIF D’ALERTE PROFESSIONNELLE INTERNE DE LUTTE CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS. 

Indicateurs :  

- Création d’une cellule dédiée, 
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- Nombre de saisines par motif, 

- Nombre de cas suivis par la cellule pluridisciplinaire, 

- Nombre et type d’interventions déclinées. 

Echéance : décembre 2018 

 

Axe 2 - Parcours professionnels et rémunération 
 

ACTION 5 : RENFORCER LA MIXITE DANS LES FILIERES. 

Mesure 1 : Développer des actions valorisant et promouvant la mixité de nos métiers (actions de 

communication, information, accueil de stagiaires et apprentis dans des filières peu mixtes). 

Indicateur : Nombre et type d’actions mises en place. 

Echéance : 2018 

Mesure 2 : Travailler l’ergonomie des postes (outils, aménagement des locaux, adaptation des 

vêtements / uniformes de travail…) 

Indicateurs :  

- Adaptation des outils. 

- Aménagement des locaux (existence de vestiaires pour femmes et pour hommes, 

accessibilité). 

Echéance : 2019 

ACTION 6 : RECRUTER SANS DISCRIMINER. 

Mesure 1 : Formuler les offres d’emploi de manière asexuée en rendant neutres les intitulés et la 

description du poste. 

Indicateur : Part des offres d’emploi revues. 

Echéance : 100% à janvier 2019 

Mesure 2 : Formation des recruteurs. 

Indicateur : En 2019, 100% des agents du service recrutement devront avoir été formés à l’égalité et 

la non-discrimination. 

Echéance : juin 2019 

Mesure 3 : Elaborer un code de bonne conduite en matière de recrutement (critères de sélection, 

questions types, rappel des règles garantissant la non-discrimination). 

Indicateurs : Edition et diffusion du guide. 

Echéance : édition 2019 

Mesure 4 : Etablir une correspondance entre la répartition F/H dans les recrutements et celle des 

candidatures (étendre cette mesure aux autres critères de discrimination). 
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Indicateur : Evolution du pourcentage de candidatures féminines sur les postes visés. 

Echéance : fin 2019 (acquisition et déploiement d’un logiciel de recrutement) 

ACTION 7 : LUTTER CONTRE LES STEREOTYPES PAR LA FORMATION ET L’INFORMATION DES AGENTS ET RESEAUX INTERNES. 

Indicateurs :  

- Caractère obligatoire de la formation (échéance 2019). 

- Part des représentants du personnel formés en matière d’égalité professionnelle et de 

prévention des discriminations. 

- Part des agents formés (RH, gestionnaires RH, DAF et DAAF, conseillers de prévention). 

- Part des managers formés. 

- Actions d’information et de sensibilisation mises en œuvre (public ciblé). 

Echéance : 2017 / 2018 / 2019 

2017 2018 2019 

Formation intra « discrimination et égalité de traitement dans le service public territorial 

9 sessions organisées : 

3 sessions à destination du 

personnel RH 

1 session intersyndicale 

5 sessions à destination des 

agents 

15 sessions programmées : 

4 sessions à destination du 

personnel RH 

1 session à destination des 

conseillers de prévention 

10 sessions à destination des 

agents 

Programmation de 10 à 15 

séances 

Formation des cadres 

Séminaire des cadres du CCAS 
Réunion des directeurs Ville, 

CCAS et Métropole 

Intégration d’un module 

égalité et non-discrimination 

au parcours des managers 

Formations spécifiques   

Formation du personnel de 

l’Etat civil sur le parcours des 

personnes transgenres suite à 

la circulaire sur le changement 

de prénom. 

Formation du personnel de 

l’Etat civil et des travailleurs 

sociaux sur le parcours des 

personnes transgenres. 

Formation de la Police 

Municipale sur l’homophobie 

et les violences sexuelles et 

sexistes 

Formation des personnels des 

écoles sur l’égalité filles-

garçons (sur 3 ans) 
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ACTION 8 : METTRE EN PLACE UN OUTIL DE SUIVI DES REFUS DE FORMATION. 

Indicateurs :  

- Envoi d’une note signée du DGS à destination de l’ensemble des encadrants. 

- Nombre de demandes de formation refusées transmis au service formation de la DRH. 

- Analyse des motifs de refus. 

Echéance : juin 2019 

ACTION 9 : MENER UNE POLITIQUE VOLONTARISTE EN MATIERE D’EGALITE SALARIALE. 

Mesure 1 : Etablir annuellement un état des lieux des écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes. 

Indicateurs :  

- Etat des lieux des écarts de rémunération intégré au rapport de situation comparée F/H. 

- Présentation d’un bilan annuel sur les impacts et la mise en œuvre des réformes RIFSEEP et 

PPCR. 

Echéance : rapport égalité 2017 / bilan RIFSEEP 2019 

Mesure 2 : Inscrire les conditions de rémunération (groupe de fonctions auquel appartient le poste et 

montant correspondant) sur la publication des postes en interne. 

Indicateur : Part des offres diffusées comportant les éléments de rémunération sur l’intranet. 

Echéance : 2019 

ACTION 10 : TRAVAILLER EN AMONT L’EVOLUTION ET LA RECONVERSION SUR CERTAINS METIERS A FORTE PENIBILITE 

ET/OU OFFRANT PEU D’EVOLUTION DE CARRIERE. 

Indicateurs :  

- Bilan du centre en évolution professionnelle (nombre d’agents et agentes ayant bénéficié d’un 

accompagnement, type d’actions mises en œuvre). 

Echéance : 2017 

ACTION 11 : OBJECTIVER L’EVALUATION ET LA PROMOTION. 

Prévenir les discriminations dans les évaluations professionnelles (Inscrire le principe d’égalité F/H et 

les points de vigilance sur le guide des évaluateurs et autres documents liés à l’évaluation 

professionnelle, expérimenter de nouveaux outils). 

Indicateurs :  

- Nombre de documents relatifs à l’évaluation portant une mention sur l’égalité et la non-

discrimination. 

- Outils déployés. 

Echéance : octobre 2019 
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Axe 3 - Articulation entre vie professionnelle et vie personnelle 
 

ACTION 12 : ORGANISER LE DEPLOIEMENT DU TELETRAVAIL. 

Indicateurs :  

- Modalités de mise en œuvre du dispositif. 

- Nombre d’agents bénéficiaires F/H. 

- Nombre de demandes refusées et motifs de refus. 

- Bilan annuel du télétravail. 

Echéance : bilan de la 1ère année en 2019 

ACTION 13 : ELABORER ET VEILLER AU RESPECT DES CHARTES DU TEMPS ET AU DROIT A LA DECONNEXION. 

Indicateurs :  

- Diffusion et partage d’une charte au sein de l’administration et auprès des élus. 

- Appréciation de la mise en application. 

Echéance : 2020 

ACTION 14 : ACCOMPAGNER LA PARENTALITE. 

Mesure 1 : Informer les agents sur les règles applicables et effets des congés familiaux et temps partiels 

sur la carrière via un guide distribué à tout futur parent et à un rappel de la DRH lors des demandes de 

congés ou temps partiel. 

Indicateurs : 

- Nombre de guides distribués. 

- Part du personnel DRH et DAF sensibilisé. 

Echéance : 2017 

Mesure 2 : Suivre dans le cadre du rapport de situation comparée le nombre d’agents devenus père 

dans l’année et le nombre de congés paternité pris. 

Indicateur : Présentation de ces données dans le rapport égalité. 

Echéance : rapport égalité 2019 

Mesure 3 : Suivre le nombre de femmes en congé maternité remplacées. 

Indicateur : Présentation de ces données dans le rapport égalité. 

Echéance : rapport égalité 2019 

Mesure 4 : Proposer aux femmes enceintes le recours au télétravail lors de la déclaration de grossesse 

(ou un lieu de travail plus proche de leur domicile, comme les pôles territoriaux, lorsque cela est 

possible). 

Indicateur : Nombre de femmes enceintes bénéficiant du télétravail ou d’un aménagement du lieu de 

travail. 
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Echéance :  bilan télétravail 2019 

Mesure 5 : Instaurer la possibilité d’Autorisations Spéciales d’Absence pour se rendre aux examens 

médicaux obligatoires pour le conjoint (Le secteur privé autorise trois ASA dans l’objectif de faciliter 

l’implication du conjoint dans la parentalité). 

Indicateurs : 

- Mise en place du dispositif. 

- Nombre d’agents ayant eu recours à ce dispositif. 

- Nombre d’ASA consommées. 

Echéance : 2020 

ARTICLE 15 : DEVELOPPER L’ACTION SOCIALE EN FAVEUR DES PARENTS ET/OU AIDANTS FAMILIAUX. 

(aide à la petite enfance, prise en charge des jeunes enfants en dehors des temps scolaires et soutien 

aux aidants familiaux) 

Indicateurs :  

- Part des dépenses sociales attribuées pour la garde d’enfants, la restauration scolaire, les 

accueils de loisirs. 

- Part des dépenses sociales attribuées pour le soutien à un parent ou proche en perte 

d’autonomie. 

- Dispositifs mis en place en faveur des parents et/ou aidants familiaux. 

Echéance : bilan social 2019 

 

Axe 4 : Prévenir les violences sur le lieu de travail et dans la sphère privée 
 

ACTION 16 : METTRE EN PLACE UNE PROCEDURE INTERNE EN CAS DE HARCELEMENT AU TRAVAIL ET/OU DE 

DISCRIMINATION. 

Indicateur : Nombre de procédures déclenchées. 

Echéance : 2017 

ACTION 17 : INFORMER LES AGENTS DES NUMEROS D’ECOUTE ET LIEUX DE PRISE EN CHARGE EN CAS DE VIOLENCES 

INTRAFAMILIALES. 

Indicateur : Type d’actions de communication mises en place. 

Echéance : 2019 
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CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

 

Les dispositions du présent accord s’appliquent à l’ensemble des agents communaux et à la Mairie de 

Bordeaux en tant qu’employeur public. 

 

DUREE ET FORMALITES 

 

Le présent accord est conclu pour une durée de 2 ans et fera l’objet à cette échéance d’une évaluation 

en vue de redéfinir les priorités à mettre en œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le représentant du Syndicat F.O.,                                          Le représentant du Syndicat C.G.T., 

            Philippe Bretagne                                                                              Patrick Alvarez 

 

 

 

 

 

 

 

Le représentant du Syndicat C.F.D.T., 

                    Frédéric Rula 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire, 

Alain Juppé 


